
 
 

Compte rendu de la conférence du 12 janvier 2010 sur le thème  

«  Les projets XBRL de l’IASB et de l’IASC Foundation » 

Animée par Olivier Servais,  

Directeur des activités XBRL à l’IASB et l’IASC Foundation. 

 

IASB et IASC Foundation : définition et organisation 

L’IASC Foundation est l’organe de supervision de l’IASB. Constitué de 22 membres non exécutifs. La 

Fondation assume financièrement les projets menés par l’IASB, groupe de 15 experts techniques en 

charge de l’élaboration des principes comptables appelés IFRS. Son budget, de l’ordre de 23 millions 

de livres en 2010, est constitué d’un tiers des ventes des produits (ouvrages de références, 

conférences…) et pour deux tiers de donations émanant d’organisations gouvernementales  et 

d’entreprises privées. 

L’IASCF compte environ 140 personnes. Elle est dirigée par un Conseil d’Administration (Board of 

Trustees) qui veille à ce que l’ensemble des normes soient implémentées au niveau mondial de façon 

coordonnée.  

Le département XBRL, dirigé par Olivier Servais, a pour objectif de faciliter l’implémentation des 

normes et l’exploitation des IFRS par les utilisateurs avec XBRL. Le lien qui unit les IFRS et XBRL est 

donc un lien fort, de cause à effet indubitable. 

L’IASC Foundation a pour mission de fournir aux utilisateurs une taxonomie IFRS en XBRL de qualité 

équivalente, dans les mêmes langues et en même temps que les IFRS publiés par l’IASB.  

En relation avec les activités XBRL, l’IASC Foundation a constitué deux comités garants de la qualité 

des projets menés et réalisés. Le premier comité, l’advisory council, est composé d’une quinzaine de 

personnes et a pour mandat de donner des conseils sur la stratégie en XBRL. Le second comité a pour 

mission de revoir la qualité des développements XBRL.  

IASB et IASCF : leurs missions  

L’IASC Foundation fournit la taxonomie IFRS à titre gratuit et en accès public ainsi que sa traduction 

avec, en priorité, les traductions en arabe, chinois, danois, allemand, français, italien, japonais et 

espagnol de la taxonomie IFRS de langue anglaise. 

En 2010, l’IASC Foundation annonce la parution de la taxonomie IFRS intégrant les éléments 

reflétant les IFRS et les IFRS pour PMEs. Elle contiendra environ 1870 éléments dont certains 

concerneront directement les PME. L’objectif est de faciliter l’intégration des normes IFRS au sein 

des PME et de les aider à communiquer leurs comptes en utilisant le langage XBRL qui facilite, de par 



 
sa souplesse et son extensibilité, aussi bien la communication des comptes en IFRS des PME que celle 

des structures plus importantes.   

Au niveau de l’agenda, « l’exposé sondage » auprès des utilisateurs finaux de la taxonomie IFRS sera 

publié vers le 15 février prochain pour une durée de 60 jours avec pour objectif une parution de 

cette taxonomie enrichie des éléments PME pour la fin du mois d’avril. Il est donc essentiel que le 

public utilisateur de la taxonomie participe à sa révision afin qu’elle soit parfaitement en adéquation 

avec ses attentes.  

Pour obtenir davantage d’informations sur les processus de développement des taxonomies, le site 

de l’IASB (www.iasb.org/xbrl ) proposera un guide sur la taxonomie IFRS disponible en accès gratuit.  

Le projet IFRS en XBRL : les extensions, une solution vers l’internationalisation 

Ce projet d’envergure internationale a des contraintes spécifiques au périmètre utilisateurs car ses 

travaux se doivent d’être exploitables par tous à travers le monde et ce, dans un maximum de 

langues. La taxonomie doit également être extensible et mise à jour d’une année sur l’autre.  

Au Japon, le régulateur de marché (équivalent à l’AMF) a commencé des travaux sur les extensions 

de la taxonomie IFRS afin de l’adapter aux réglementations nationales en vigueur. A partir du mois 

d’avril, les entreprises japonaises pourront à titre volontaire transmettre leurs comptes en IFRS en 

XBRL. L’utilisation du langage XBRL pour communiquer ses comptes en IFRS permet aujourd’hui de 

rendre lisible les comptes japonais aux lecteurs ou régulateurs d’autres pays. Il devient donc essentiel 

pour l’IASC Foundation de coordonner l’ensemble des extensions permettant à chaque pays 

d’adapter les IFRS à son marché.  

On peut désormais penser, au vu des travaux menés, qu’en 2012, il sera possible de lire et de 

comparer les éléments financiers d’un pays à l’autre.  

L’extension d’une taxonomie afin de s’adapter aux référents comptables de chaque pays est un 

concept nécessaire. On identifie trois types d’extensions possibles :   

- L’extension de pratique courante 

- L’extension spécifique à certaines activités et métiers 

- L’extension propre à des exigences locales et nationales 

Les équipes de l’IASC Foundation pourraient, si le projet est mis en chantier, commencer le 

développement des deux premiers types d’extension avec pour objectifs la comparabilité et la 

coordination des développements réalisés à l’ensemble des éléments existants au niveau mondial.  

« Les travaux de développement des extensions n’ont pas pour but de développer de nouvelles 

normes comptables » précise Olivier Servais. « Tout développement d’extension doit adopter la 

même architecture  technique que celle de la taxonomie afin de rester technologiquement 

compatible ». Et d’ajouter « une extension se rapporte toujours à un élément de la taxonomie qui doit 

rester un concept parent, ceci afin de garantir la comparabilité des états. » 

 


